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RAPPORT N°297 DE SOS-TORTURE BURUNDI PUBLIE LE 21 AOÛT 2021 

 

Le présent rapport de SOS-Torture Burundi couvre la période du 14 au 21 août 2021 

concernant les cas de violations des droits de l’homme au Burundi. 

 

Au moins quatre (4) personnes ont été assassinées au cours de la période dans 

différentes localités du pays et trois (3) autres ont été grièvement blessées. 

 

Le rapport déplore également le cas d’une (1) jeune fille qui a été violée par un 

groupe d’hommes non identifiés et d’un (1) jeune militant du parti CNL (Congrès 

national pour la liberté) qui a été enlevé par un agent du SNR (Service national de 

renseignement). 

 

1. Atteintes au droit à la vie 

 

- Dans la nuit du 16 août 2021 vers 23 heures, le corps sans vie du M. Bakije Eric 

Seigneur a été découvert à son domicile sis à l’avenue Malta Forest n° 33 dans le 

quartier de Carama, zone Kinama, en commune urbaine de Ntahangwa de la mairie 

de Bujumbura (ouest du Burundi). 

 

Selon des témoins, le corps sans vie de la victime a été découvert allongé sur le lit 

de sa chambre dans un bain de sang à coté d’un pistolet, une douille et une 

cartouche. Les mobiles, les auteurs et les circonstances du décès ne sont pas 

encore élucidés. 

 

- Dans la matinée du 16 août 2021 vers 10 heures, des cultivateurs ont découvert un 

corps sans vie en décomposition d’un homme non identifié dans une bananeraie 

sur la colline de Ruberizi, zone de Ruziba, commune de Mugina, en province de 

Cibitoke (nord-ouest du Burundi). Des sources sur place précisent que la victime a 
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été immédiatement enterrée sur l’ordre de l’administratrice communale, Julienne 

Ndayihaya, sans aucune procédure de son identification. 

 

- Le 17 août 2021, un corps sans vie d’une jeune fille qui n’a pas été identifiée, âgée 

d’une vingtaine d’années, a été découvert au bord de la rivière Ruvyironza au pied 

de la colline de Gihehe, commune de Giheta, en province de Gitega (centre du 

Burundi). Selon des témoins, la victime aurait été violée avant d’être assassinée.  

 

- Dans la matinée du 17 août 2021, le corps sans vie de Fidèle Nikuze, un veilleur de 

nuit âgé de 42 ans, a été retrouvé devant une boutique dont il assurait la garde sur 

la sous-colline de Masenga de la colline de Ntobwe, en commune et province de 

Gitega. 

 

Selon des sources sur place, la victime portait seulement un sous-vêtement et 

aurait été étranglée car son corps ne présentait aucune trace de blessure 

apparente. 

 

2. Atteintes au droit à l’intégrité physique 

 

- Dans la nuit du 18 au 19 août 2021 vers 2 heures du matin, des hommes non 

identifiés, armés de machettes et de gourdins, se sont introduits par effraction dans 

deux ménages situés sur les collines de Kanabubu et de Ruvumvu en commune et 

province de Bubanza (nord-ouest du Burundi) et ont grièvement blessé deux 

hommes, Fabrice Ciza et Jean Bosco Ndayishimiye et une vieille femme 

prénommée Matrone.  Selon des sources sur place, les trois victimes ont été 

évacuées à l’hôpital de Bubanza pour des soins de santé. 

 

3. Cas de Violences basées sur le genre (viol) 

 

- Dans la nuit du 19 août 2021 vers minuit, des hommes non identifiés se sont 

introduits par effraction dans un ménage situé sur la colline de Kanabubu dans la 
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commune et province de Bubanza et ont enlevé une jeune fille de 20 ans connue 

sous le nom de Nshimirimana qui dormait avec sa mère. 

 

Selon des sources sur place, ils l’ont conduite dans un endroit isolé et l’ont violée à 

tour de rôle. 

 

Les mêmes sources dénoncent des multiples forfaits commis par des Imbonerakure 

qui effectuent des patrouilles et rondes nocturnes dans la localité. 

 

4. Cas d’enlèvement 

 

- Dans la nuit du 15 au 16 août 2021 vers 1 heure du matin, sur la sous-colline de 

Rubuye de la colline de Mparambo I en province de Cibitoke (nord-ouest du 

Burundi), un militant du parti CNL connu sous le nom d’Aloys Ngendakumana (32 

ans) a été enlevé par Nestor Hebureje, le responsable du SNR dans les 

communes de Rugombo et Mugina de la même province et conduit dans un 

endroit jusqu’ici inconnu. 
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SOS-Torture/Burundi a été initiée dans l’objectif d’informer l’opinion nationale et 

internationale sur les violations graves des droits de l’homme en cours au Burundi à 

travers des rapports de monitoring notamment sur la torture, les arrestations 

arbitraires, les disparitions forcées, les violences sexuelles et les exécutions 

sommaires. 

 

Cette initiative d’informer sur les réalités du pays a fait suite au carnage d’une 

centaine de personnes tuées au cours de la journée du 11 décembre et celle du 12 

décembre 2015 par des policiers et des militaires sous le prétexte de poursuivre des 

rebelles qui venaient d’attaquer des camps militaires situées à la périphérie de la 

capitale. 

 

Les zones touchées sont dites contestataires du troisième mandat de Président 

Nkurunziza à savoir Musaga, Mutakura, Cibitoke, Nyakabiga, Jabe, les deux 

dernières étant situées au centre de la Mairie de Bujumbura. 

 


